
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 OCTOBRE 2021 
Commune de Champignol-lez-Mondeville 

Le 5 octobre 2021, le conseil municipal légalement convoqué s’est réuni, à la mairie, à 18 heures, sous la 

présidence du Maire, Fabrice ANTOINE. 

Présents : Fabrice ANTOINE, Maire, Jean-Christophe JEANDON, Maria PERTEGA, Pascal FRICOT, Bernard 
DUMONT, Alexandre ANTOINE, Florian PIELTIN,  Sylvie BERGERE, Sandrine DORÉ, Sébastien HARTZ, 
Christophe PRIOUX.  
 
Après avoir adopté le procès-verbal de la séance précédente, le Maire est passé à l’ordre du jour, le conseil 
municipal désigne Jean-Christophe JEANDON comme secrétaire de séance. 
 
AFFOUAGES 

Le conseil municipal valide l’exploitation des parcelles 7, 13 et 58 + les houppiers et fixe le montant de la 

part d’affouage à 24 € et le montant de la demi-part à 12 €.  

Sont désignés garants : Pascal FRICOT, William LORIN et Guy BASTIEN. 

 
VENTE DE DOUGLAS PARCELLES 57 ET 60 

L’ONF propose la vente en bloc et sur pied des parcelles 57 et 60 pour un volume de 429 m3 de douglas. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la proposition de vente et laisse à l’ONF le soin d’organiser au 

mieux la vente des parcelles 57 et 60. 

 

SPL-XDEMAT : RAPPORT DE GESTION 

Présentation du rapport de gestion de la SPL-XDEMAT à laquelle la commune adhère. Il fait apparaitre un 

nombre croissant d’actionnaires (2 705 au 31 décembre 2020), un chiffre d’affaires de 1 433 158 € et un 

résultat de 279 092 €. 
 

Le conseil municipal approuve le rapport de gestion. 

 

INSTALLATION D’UN PANNEAU D’AFFICHAGE LIBRE 

Monsieur le Préfet rappelle qu’un emplacement destiné à assurer la liberté d’opinion et à répondre aux 

besoins des associations pour lutter efficacement contre l’affichage sauvage et la pollution visuelle. 

Un panneau sera installé aux anciens vestiaires du stade. 

 

ASSAINISSEMENT PLUVIAL EGLISE ET CHAPELLE 

Des devis ont été sollicités pour des travaux d’assainissement pluvial à l’église et à la chapelle. Nous 

pourrions prétendre à une aide de l’Etat au titre de la DETR de 30 % si le dossier est déposé avant le 15 

novembre prochain. 

 

PLAQUE COMMEMORATIVE ET PROJET DE CHEMINS DE MEMOIRE DU COMMONWEALTH 

Une plaque commémorative va être installée au cimetière pour les aviateurs du bombardier abattu le 7 

novembre 1942. 

L’association « Mailly 3-4 mai 1944 » a pour projet de mettre en œuvre un chemin de mémoire reliant les 

communes concernées par ces chutes d’avions. Le conseil municipal accepte de participer à la création de 

ce chemin de mémoire. 

 

 



OUVERTURE DE CREDITS POUR PROVISION DE DEPRECIATION DE CREANCES 

Un nouvel indice de qualité comptable étudie désormais les créances douteuses et/ou contentieuses et 

impose la constitution de provisions pour dépréciation pour toutes les créances de plus de 2 ans. 

 

Le conseil municipal accepte de provisionner pour les créances de 2 ans et ouvre les crédits nécessaires. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Le conseil municipal est informé : 

 De la réponse du Colonel MARTY et de M. le Sous-Préfet concernant la difficulté de prise en charge 
des victimes et des difficultés du transfert d’appels du 18 vers le 15, 

 De l’aide de la Région pour la mise en place de caméras de surveillance à hauteur de 50 % plafonnée 
à 20 000 €, 

 De la validation du chemin randonnée de 9 kms inscrit à la Fédération Française de Randonnée 
Pédestre, 

 De la demande de location de chasse de la parcelle ZW8 d’une superficie de 38 a 20 par M. Lucas 
CALORI. Il est décidé de lui louer à raison de 100 €/ha 

 De l’organisation du repas des ainés 
 
La séance est levée à  19 h 45. 
 
 
 
 

   Fabrice ANTOINE 
 Maire de Champignol-lez-Mondeville 


